
Qui peut bénéficier de l’aide ? 

Les porteurs de projets privés (restaurateurs,
prestataires touristiques, associations… )

Les porteurs de projets publics (collectivités
territoriales, syndicats mixtes, chambres
consulaires, établissements commerciaux, de
santé...)

L’ACCOMPAGNEMENTGAL SUD 77 ?

Il s’agit d’un ensemble de partenaires
socio-économiques privés et publics issus des
territoires ruraux et chargés de la mise en place
d’une stratégie de développement territorial en
accord avec le programme européen LEADER.

Le GAL SUD 77 est constitué de cinq
intercommunalités : 

CA Pays de Fontainebleau
CC Pays de Nemours
CC Pays de Montereau
CC Gâtinais Val de Loing
CC Moret Seine et Loing

Les conditions de financement ? 

Un projet situé sur le territoire du GAL.
Un projet qui répond aux critères d’une des
fiches actions.
Un projet qui ne doit pas être engagé avant le
dépôt d’un dossier à la Région.
Un projet qui doit obtenir un cofinancement
public à hauteur de 20 % au préalable. 
Un porteur de projet qui s’engage à
communiquer sur le Programme LEADER. 

Programme Leader

Versement de la subvention
LEADER

Rencontre et échanges avec l’équipe
technique

Présentation de votre projet devant
le comité de programmation

Constitution du dossier de demande
d’aide auprès de la Région
Validation du dossier et attribution
de la demande 

Signature de la convention juridique
avec la Région

Création du dossier de demande de
paiement 

Contrôle et validation du dossier de
demande de paiement 

SUD 77
Groupe d’Action LocaleGAL

Les dépenses éligibles ? 

Elles peuvent être matérielles ou immatérielles : 
Frais de fonctionnement 
Rénovations ou aménagements
Actions de communication
Études et diagnostics  
Prestations évènementielles 
Etc... 

Nous soutenons les projets ruraux qui dynamisent notre territo
ire

https://www.bing.com/ck/a?!&&p=556f78bf34d314b0JmltdHM9MTcxNzcxODQwMCZpZ3VpZD0zYjgxY2ExNC1kNTYzLTY2YWYtMWUyMi1kZTkzZDQxZjY3NjcmaW5zaWQ9NTkxOA&ptn=3&ver=2&hsh=3&fclid=3b81ca14-d563-66af-1e22-de93d41f6767&psq=%c3%a9+maj&u=a1aHR0cHM6Ly93d3cuemVzb2x1dGlvbi5jb20vZnIvdGVjaG5vbG9naWUvaW50ZXJuZXQvY29tbWVudC1mYWlyZS1sZS1lLW1hanVzY3VsZS1lLXN1ci1zb24tY2xhdmllci5odG1s&ntb=1


LE PROGRAMME
LEADER
LEADER est un dispositif économique
européen financé par le fonds FEADER issu
de la Politique Agricole Commune (PAC) qui
a pour objectif de soutenir le développement
des projets pilotes en milieu rural.

Plus qu’un outil de financement, le
Programme LEADER est une méthode de
développement territorial. Chaque Groupe
d’Action Locale (GAL) s’appuie sur une
stratégie et des objectifs précis, élaborés par
des acteurs locaux.
En 2023, Seine-et-Marne Attractivité a été
retenue par la Région Ile-de-France pour
porter le Programme LEADER GAL SUD 77.
L’objectif est de : 

Soutenir l’émergence de nouvelles offres
touristiques
Accompagner les pratiques et les modèles
agricoles en évolution
Fédérer des acteurs et des projets pour
une valorisation raisonnée de la ressource
forêt 
Devenir un territoire exemplaire qui
consomme moins et mieux

VOUS AVEZ UN PROJET ? 
Pour que celui-ci soit soutenu par le GAL SUD 77, votre
projet doit être en adéquation avec des fiches actions
prioritaires énoncées par le Programme LEADER.

Fiche action n°1 : Soutenir l’émergence de nouvelles offres
touristiques 

Favoriser les mobilités douces. Développer une offre
touristique et culturelle en lien avec la nature. Accompagner
les initiatives d’agritourisme. Structurer l’offre
d’hébergements.

Fiche action n°2 : Accompagner les pratiques et les
modèles agricoles en évolution 

Faire connaître les métiers agricoles et renouveler la
population agricole. Créer des filières locales garantissant la
juste rémunération des agriculteurs.  

Fiche action n°3 : Fédérer des acteurs et des projets pour
une valorisation raisonnée de la ressource forêt 

Sensibiliser aux rôles et valeurs de la forêt. Adapter le
développement et l’exploitation forestière aux enjeux de
durabilité. Optimiser la valorisation locale du bois...

Fiche action n°4 : Devenir un territoire exemplaire qui
consomme moins et mieux 

Réduire les consommations d’énergie. Intensifier la
production d’énergie locale. Mettre en place les principes de
l’économie circulaire et former les acteurs du territoire...

L’ÉQUIPE LEADER
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